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du jour de la célébration d'iceux refpeEtivement, bons, valides et légaux à toutes fins
et à tous effets civils, nonobftant toute Loi, Ufage ou Coutume à ce contraire,

II. Pourvu toujours, et qu'il foit de plus fiatué par l'autorité fufdite, que rien de
ce qui enf contenu dans le préfent A&e ne fera entendu s'étendre à confirmer tout
Mariage entre perfonnes qui, lors de la célébration d'icelui, ne pouvoient pas fe
prendre légalement en Mariage, ni à confirmer aucun Mariage qui fera célébré après
la paffation de cet Aae.
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Certains Maria.
ges exceptés.

C A P. XII.

ACTE pour faire bon du déficit dans
payer les Salaires des Officiers du
d'Affemblée, ainfi que les dépenfes.

le Fonds pourvu par la Loi pour
Confeil Légiflatif et de la Chambre
contingentes: d'iceux.

(sme. Mai, 1804.)

TRES GRACIEUX SOUVERAIN-

VTU que les Fonds pourvus par un AEte paffé dans la trente-troifième Année Préarnbued

- du Règne de Votre Majeflé, intitulé, I Acte qui établit un Fonds pour payer les
" Salaires des Ofciers du Confeil LégiJlatif et de tAjmbiée, et pour défrayer les dé.

S' penfes contingentes diceux," ont été infuffifans pour cet objet;. Et vu que les Soin.
mes néceffaires pour remplir le déficit ont été, de tems à autre, fur des Adreffes
du Confeil Légiflatif et de la Chambre d'Affemblée refpeaivement, avancées par les
Ordres de Votre Majeflé, lequel déficit fe monte à la Somme de Trois Mille Trois
cents Quatrevingt onze Livres, fept Chellins et dix Deniers, Argent courant de cette
Province, avec en outre les frais de Colleaion et les Rabais alloués à la Province
du Haut-Canada: Qu'il plaife donc à Votre Majefté qu'il puiffe être fiatué, et qu'il
foit ftatué par la Très Excellente Majeflé du Roi, par et de l'avis et. confentement du
Confeil Légiflatif et de l'Affemblée de la Province du Bas-Canada, conflitués et
affemblés en vertu et fous l'autorité d'un Aâe paffé dans le Parlement de la Grande
Bretagne, intitulé, '' AEte qui rappelle certaines parties d'un Aae paffé dans la

quatorzième Année du Règne de Sa Majefié, intitulé, " AJe qui pourvoit plus
Seicacement pour le Gouvernement de la Province de Québec dans. l'Amérique.. Sep.

" tentrionale ;" et qui pourvoit plus amplement pour le Gouvernement de la. dite
u Province;" Et il eft par le préfent ftatué par la fufdite autorité, que toutes et cha. feront Clargé fur

cune des Sommes qui ont été ainfi avancées par les Ordres de Votre Majeftéjufqu'au î ,nd oue

Sixième jour de Mars Mil huit cent quatre inclufivement, pour les objets ci.deffus priés ui fon fr£.

mentionés, montant à celle de Trois Mille, Trois Cents Quatrevingt Onze Livrea, Sept tion du Parlemeng
Chellins et Dix Deniers Argent courant de cette Province, feront avec en oatre les
frais de colle&ion et les rabais alloués à la Province du Haut-Canada, comme il
eft par le préfent Aae ordonné qu'elles foient4hargées fur le..furplus d'aucuns Fonds

non-
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mon-appropriés qui font fujets à la difpofition du Parlement Provincial fous l'au-

torné d'un A&e paffé dans la trente-cinquième Année d-u Règne de Sa Majeflé, inti-

tulé, " Ade qui accorde à Sa Majeflé des droits nouveaux et additionels fur certaines

" Marchandifes et Ef'es, qui les aproprie à fournir des moyens plus amples de défrayer
les dépen/es de l'Adminiratio.n de la Jufice, et au foutien du Gouvernement Civil de

cette Province, et à d'autres efets y mentionnés," et auffi fous et en vertu d'un autre

Aae paffé dans la Trente-cinquième Année du Règne de Sa MajefRé, intitulé, " dJe

" pour accorder à Sa Majelé des Droits fur les Licences de Col-porteurs, Portes-caflettes
di ai . - ~~~~reoeler leur r-drueag ntiod,

et petits Marchands, et pou ur Trafic, et pour accorder une augmentation de-

" Droits fur les Licences de Pcrfonnes qui tiennent des Maifons Publiques, ou qui détaillent

" du vin, de l'eau-de-vie, rum ou aucune autre liqueur forte dans cette Province, et pou

règler, et pour abroger un A&le ou Ordonnancey mentionné ;" Et fous et en vertu d'un

Aae palfé dans la quarante-unième Année du Règne de Sa Majelté, intitulé, "AMe qui
"accorde à Sa Majeßiéun Droitfur les Licences de Billards de louage, et qui fait des Règle-
" ments relatifs d iceux ;" Et auffi fous et en vertu d'un autre Aâe paffé dans la Qua-

rante-unième Année du Règne- de Sa Majeflé, intitulé, " Atle qui accorde à Sa Ma-

" jeßé certains droits nouveaux fur l'importation dans cette Province de tout Tabac

Sa^mufaéiuré et Tabac en Poudre, et qui retranche les Rabais fur le Tabac manufalure

" dans cette Province."

II. Et qu'il foit de plus iftatué par l'autorité fufdite, qu'il fera tenu Compte à Sa

Majeflé, fes Héritiers et Succeffeurs de la due application de la Somme ou des Son-

mes dont l'emploi eft ordonnné comme fufdit pour remplacer et payer tout déficit

comme fufdit ainfi qu'il ef dirigé par cet A&e, par la voie des Lords Commiffaires

du Tréfor de Sa Majeflé, en telle manière et forme que Sa Majebté,. fes Héritiera

et Succeffeurs l'ordonneront.

C A P XIL

ACTE qui fait l'application de certaines Sommes d'argent y mentionées pour-
rembourfer pareilles Sommes débourfées et avancées par les Ordres de
Sa Majeflé, conformément à trois différentes Adreffes de la Chambre

d'Affemblée.

TRES GRACIEUX SOUVERAIN.

VU qu'en conféquence de l'Adreffe de la Chambre d'Affemblée endate du Neu-
vième jour d'Avril, Mil huit cent trois, la Somme de Mille fix. cents quatre-.

vingt onze livres, quatre Chellins argent courant de cette. Province, a été débourfée
et avancée par les Ordres de Votre Majeflé aux Commiffaires nommés en vertu
et fous l'autorité dun AEte paffé dans la Trente-neuvième Année du Règne de Votre

Magijef
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Aae 35e. Geo 3
Il. Cap.,Ix.

Aac 3e Geo &
Cap. VIII.

A&e ie. GeoIII, Cap. XIII,.

Aae 4 ie. Geo
III. Cap. XIV.

Manire dont Il
fera tenui

Compte de la dite:
scmme,.

préàanebur.


